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Session d’été 2025 

Le Conseil national se penche sur le registre de transparence. Afin que ce dernier renforce efficacement la 

lutte contre le blanchiment d’argent en Suisse et ne devienne pas un inoffensif tigre de papier, la 

présomption d’exactitude doit s’appliquer aux informations qu’il contient. Nous vous en disons plus ci-

après. 

 

 
 

«La session en avant-première» vous intéresse et vous souhaitez recevoir ces informations 

automatiquement? Abonnez-vous sans attendre à notre newsletter, diffusée quatre fois par an. 

Vous pouvez aussi télécharger la «session en avant-première» au format PDF.  

 

  

https://www.swissbanking.ch/fr/formulaires/inscription-la-session-en-avant-premiere
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Positions de l’ASB sur les principaux objets 

Conseil Objet Position de l’ASB 

CN 

12.6. 

24.046 

OCF. Loi fédérale sur la transparence des personnes 

morales et l’identification des ayants droit 

économiques (projet 1) 

Adhésion au projet; soutien à la 

minorité (Buffat) concernant l’art. 31 

(présomption d’exactitude) 

Vous trouverez ci-après des précisions 

à ce sujet. 

CE 

17.6. 

24.046 

OCF. Loi fédérale sur la transparence des personnes 

morales et l’identification des ayants droit 

économiques (projet 2) 

Adhésion de principe au projet 

 Nous saluons le fait que des obligations de diligence soient introduites dans la législation sur le 

blanchiment d’argent pour certaines activités de conseil, puisque la place financière supporte 

les risques de réputation liés à la lutte contre le blanchiment d’argent. La nouvelle 

réglementation devra être conforme aux normes internationales (GAFI) et applicable dans la 

pratique pour la branche concernée. 

CN 

16.6. 

23.062 

OCF. Loi sur les banques. Modification (public 

liquidity backstop) 

Prise de connaissance de la 

proposition de suspension; soutien au 

PLB sans indemnisation 

supplémentaire 

 Nous prenons acte de la proposition de suspension. Dans le même temps, nous saluons le fait 

que la commission chef de file (CER-E) soutienne le PLB sur le fond. La CER-E conforte ainsi la 

position du Conseil fédéral et de la CEP, selon laquelle le PLB est un complément important et 

efficace à la réglementation too big to fail existante. Nous resterons mobilisés nous aussi afin 

que le PLB pour les banques d’importance systémique soit ancré dans la loi, car c’est un élément 

essentiel pour renforcer la stabilité du système. Nous rejetons une indemnisation 

supplémentaire – comme d’ailleurs le Conseil fédéral dans son projet initial. 

CE 

10.6.  

25.029 

OCF. Approbation de l’addendum à l’accord EAR 

relatifs aux comptes financiers et de l’accord EAR 

relatifs aux crypto-actifs, et la modification de la loi 

fédérale sur l’échange international automatique de 

renseignements en matière fiscale (LEAR)1 

Adhésion au projet 

CN 

4.6. 

 

24.3890 (Int. parlementaire de catégorie IV DFF) 

Po. Meier Andreas. Procédures de la Finma. 

Résoudre le conflit entre l'obligation de collaborer et 

le droit de ne pas s'auto-incriminer 

Adhésion au postulat 

 

Adhésion    Modifications à effectuer     Rejet  

 
1 sous réserve – à l’ordre du jour de la CER-E le 22 mai 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240046
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240046
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230062
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250029
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243890
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Au Conseil national  
24.046 

Loi fédérale sur la transparence des personnes morales et l’identification des ayants droit économiques 

(LTPM, projet 1) 

 

 

Le registre de transparence peut potentiellement renforcer la lutte contre le blanchiment d’argent en 

Suisse: Les banques s’engagent fortement dans la lutte contre le blanchiment d’argent. Un dispositif 

réglementaire efficace est essentiel pour préserver l’intégrité de la place financière suisse et la confiance 

dans cette dernière. Le Conseil fédéral propose de renforcer ce dispositif en introduisant un nouveau 

registre fédéral des ayants droit économiques. Ce registre de transparence permettra de déterminer qui est 

en réalité derrière les personnes morales. Sa création a été impulsée par le Conseil fédéral sur la base des 

recommandations du Groupe d'Action Financière (GAFI). Pour les intermédiaires financiers, il pourrait 

constituer une source d’information complémentaire – à condition toutefois qu’il soit fiable, c’est-à-dire que 

les données présentent un niveau de qualité adéquat. 

La présomption d’exactitude est essentielle pour obtenir des résultats concrets: Afin d’assurer l’utilité 

pratique du registre de transparence, le Conseil des Etats a apporté une amélioration fondamentale au 

projet du Conseil fédéral lors de la session d’hiver 2024, en introduisant la présomption d’exactitude à 

l’art. 31. Cet ajout fait du registre de transparence un instrument fiable et efficace en matière de lutte contre 

le blanchiment d’argent et évite qu’il se réduise, comme dans de nombreux pays, à un inoffensif tigre de 

papier. C’est à la Confédération de porter la responsabilité principale de la qualité des données, car c’est 

elle qui souhaite introduire le registre de transparence et c’est elle aussi qui en tirera le plus d’avantages. Il 

s’agit d’un registre fédéral, tenu par la Confédération. Dès lors, l’Etat doit assumer sa responsabilité et ne 

peut se contenter de la transférer à la branche. 

La présomption d’exactitude n’entraîne pas un assouplissement des obligations de diligence incombant 

aux intermédiaires financiers: Les prescriptions légales et prudentielles sont strictes, il demeure donc 

indispensable que les intermédiaires financiers continuent de respecter intégralement leurs obligations de 

diligence en matière d’identification des ayants droit économiques. Se fonder en premier lieu sur les 

informations inscrites au registre serait incompatible avec ces obligations et pourrait avoir de lourdes 

conséquences au regard du droit de la surveillance et du droit pénal, mais aussi en termes de réputation. 

La présomption d’exactitude n’exige pas une parfaite exactitude des données: Elle exige seulement un 

niveau de qualité adéquat. La présomption d’exactitude – comme son nom le laisse à penser – est réfutable 

et se distingue clairement de la présomption d’existence des droits inscrits au registre foncier, qui protège 

les tiers de bonne foi y compris en cas d’inscriptions erronées. La présomption d’exactitude ne crée pas une 

garantie absolue, mais elle est un facteur de confiance, ce qui est important. Sans présomption d’exactitude, 

les intermédiaires financiers n’auraient aucune incitation à consulter le registre de transparence et ce dernier 

ne serait rien de plus qu’un tigre de papier. 

Position de l’ASB: Oui à la présomption d’exactitude prévue à l’art. 31 

Nous soutenons sur le fond le projet du Conseil fédéral, par lequel la Suisse introduit un registre 

fédéral des ayants droit économiques (registre de transparence). Afin de renforcer 

efficacement la lutte contre le blanchiment d’argent, il est impératif que les inscriptions au 

registre bénéficient de la présomption d’exactitude telle que décidée par le Conseil des Etats 

lors de la session d’hiver 2024. C’est ainsi que nous créerons un registre de transparence 

économiquement viable, juridiquement étayé et exemplaire à l’échelon international. Dès lors, 

en ce qui concerne l’art. 31, nous recommandons instamment de suivre la minorité (Buffat) et 

donc la décision du Conseil des Etats – et de confirmer la présomption d’exactitude. 


